
Première partie de la 20ème  séance du mardi 5 mai 2015 

 

220 
 

 Présidence de M. Jacques Pernet, président 
  

Membres absents excusés : Raphaël Abbet ; Laurianne Bovet ; Hadrien Buclin ; 
Mattieu Carrel ; Jean-Marie Chautems ; Georges-André Clerc ; Denis Corboz ; Johann 
Dupuis ; Romain Felli ; Jean-Pascal Gendre ; Pierre-Antoine Hildbrand ; Gaëlle 
Lapique ; Natacha Litzistorf ; Pedro Martin ; Gilles Meystre ; Vincent Mottier ; 
Charles-Denis Perrin ; Laurent Rebeaud ; Janine Resplendino ; Vincent Rossi ; Claude-
Alain Voiblet ; Anna Zürcher. 

Membres absents non excusés : -- 

 

 

 Membres présents 78 
Membres absents excusés 22 
Membres absents non excusés 0 

Effectif actuel  100 
 

 

Ouverture 

__________ 
 

La séance est ouverte à 18 h 00 en la salle du Conseil de l'Hôtel de Ville. 

__________ 

 
Le président Informe l’assemblée du retard de M. Marc Vuilleumier, directeur de Sports, Intégration et 

Protection de la population. 
__________ 

 
Le président Informe l’assemblée de l’absence lors de la première partie de séance de M. Olivier 

Français, directeur de Travaux. 
__________ 

 
Le président Félicite de Service des sports et la Police pour l’organisation du Tour de Romandie. 

__________ 
 

Le président Remercie Monsieur Bonnard pour le remplacement du secrétaire lors de la séance 
précédente. 

__________ 
 

Monsieur Philippe 
Clivaz 

Informe l’assemblée de la tenue d’une exposition dans les combles de l’Hôtel de Ville. 
__________ 

 
Rapport s/Postulat de M. Romain Felli et consorts  

« Pour une stratégie participative d’adaptation aux changements climatiques. » 

Rapporteur : M. Claude-Alain Voiblet (UDC)  
[remplacé à la tribune par : Mme Séverine Evéquoz (Les Verts)] 

 
Discussion 

 
Mme Anne-Françoise Decollogny ; Séverine Evéquoz (Les Verts) ; M. Philipp Stauber 
(UDC). 

 
Vote s/postulat 

 
Le Conseil, par une majorité de oui, 1 non et une dizaine d’abstentions, approuve la 
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conclusion de la commission, soit décide
 

 :  

 
 
 

 de prendre ce postulat en considération et de le renvoyer à la Municipalité 
pour étude et rapport. 

__________ 
 

 
Rapport s/Postulat 

 
de M. Pierre-Antoine Hildbrand et consorts  

« Pour l’étude du ‘budget participatif’ à Lausanne » 

Rapportrice : Mme Thérèse de Meuron (PLR)  
 
Discussion 

 
M. Valentin Christe (UDC) ; M. Alain Hubler (La Gauche) ; M. Benoît Gaillard (Soc.) ; 
Mme Séverine Evéquoz (Les Verts) ; M. Nkiko Nsengimana (Les Verts) ; M. Jean-Luc 
Chollet (UDC) ; M. Mathieu Blanc (PLR) ; Mme Anne-Françoise Decollogny (Soc.) ; 
M. Alain Hubler (La Gauche) ; M. Philipp Stauber (UDC) ; Mme Thérèse de Meuron 
(PLR) ; Mme Séverine Evéquoz (Les Verts) ; M. David Payot (La Gauche) qui 
demande le vote nominal

 

 ; M. Nicolas Gillard (PLR) ; M. Pierre-Yves Oppikofer (La 
Gauche) ; M. Cédric Fracheboud (UDC) ; M. Benoît Gaillard (Soc.) ; M. Nkiko 
Nsengimana (Les Verts) ; M. Mathieu Blanc (PLR) ; M. Philipp Stauber (UDC). 

 
Demande de vote 
nominal  

La demande de vote nominal étant appuyée par le nombre suffisant de voix, il y 
sera procédé. 

  
Vote s/postulat Le Conseil, par 46 oui, 26 non et 4 abstentions, approuve la conclusion de la 

commission, soit décide :  

 
 
 
 

de prendre ce postulat en considération et de le renvoyer à la Municipalité 
pour étude et rapport. 

Résultats du vote 
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__________ 

 
 
Rapport s/Postulat 

 
de M. Jean-Luc Laurent 

« Rue de Genève 85… et après » 

Rapporteur : M. Pierre Oberson (UDC)  
 
Discussion 

 
Mme Isabelle Mayor (Les Verts) ; M. Jean-Luc Laurent (indépendant) ; M. Bertrand 
Picard (PLR) ; Mme Evelyne Knecht (La Gauche) ; M. Jean-Daniel Henchoz (PLR) ; 
M. Philippe Mivelaz (Soc.) ; M. Henri Klunge (PLR) ; Mme Evelyne Knecht (La 
Gauche) ; M. Benoît Gaillard (Soc.) ; M. Grégoire Junod, directeur de Logement et 
Sécurité publique (LSP) ; M. Alain Hubler (La Gauche). 

 
Vote s/postulat 

 
Le Conseil, par une majorité de oui, 2 non et 1 abstention, approuve la conclusion de la 
commission, soit décide
 

 :  

 
 
 

 de prendre ce postulat en considération et de le renvoyer à la Municipalité 
pour étude et rapport. 

__________ 
 

 
Rapport s/Postulat 

 
de M. Xavier de Haller et consorts 

« Pour une administration communale au service de tous les habitants » 
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Rapporteur : M. Jean-Marie Chautems (Soc.)  
[remplacé à la tribune par : Mme Thanh-My Tran Nhu (Soc.)] 

 
Discussion 

 
M. Xavier de Haller (PLR) ; M. Pierre-Yves Oppikofer (La Gauche) ; M. Jacques-
Etienne Rastorfer (Soc.). 

 
Vote s/postulat 

 
Le Conseil, par une majorité de oui et 2 abstentions, approuve la conclusion de la 
commission, soit décide
 

 :  

 
 
 

 de prendre ce postulat en considération et de le renvoyer à la Municipalité 
pour étude et rapport. 

__________ 
 

Rapport s/Rapport-
préavis N° 2014/80  
 

Réponse au postulat de M. Stéphane Michel « Pour la promotion des 
itinéraires piétonniers à Lausanne ». 

Rapporteur : M. Laurent Rebeaud (PLR)  
[remplacé à la tribune par : Mme Thanh-My Tran Nhu (Soc.)] 

 
Discussion 

 
M. Bertrand Picard (PLR) qui dépose u namendement ; M. Alix-Olivier Briod. 

 
Amendement de M. 
Picard (dépôt) 

 
« Le service concerné établira une carte topographique ou de randonnée, si possible 
avec les temps de parcours prévisibles selon les normes du TPV, permettant ainsi aux 
promeneurs de suivre plus aisément ces itinéraires ». 

 
Discussion 
(suite) 

 
M. Daniel Brélaz, syndic ; M. Bertrand Picard (PLR) qui retire son amendement ; M. 
Alix-Olivier Briod (PLR) ; Mme Séverine Evéquoz (Les Verts) ; M. Alain Hubler (La 
Gauche) ; M. Daniel Brélaz, syndic ; M. Jacques-Etienne Rastorfer (Soc.) 

 
Vote  

 
Le Conseil, par une majorité de oui, et 2 abstentions, approuve la conclusions de la 
commission, soit décide :  

 
 
 

 
d’approuver la réponse de la Municipalité au postulat de M. Stéphane 
Michel « Pour la promotion des itinéraires piétonniers à Lausanne ». 

__________ 
 
Clôture 

 
La séance est levée à 20 h 10. 

 
 
 

 
Le président :  Le secrétaire : 
 
 
 
 
....................................  ................................... 
 

 
 
 

 


